
Modifications
Le 16 juin 2011, l’IASB a publié des modifications de l’IAS 1 qui se rapportent à la
présentation des autres éléments du résultat global (AÉRG). Ces modifications
résultent d’un projet que l’IASB a mené conjointement avec le Financial Accounting
Standards Board des États-Unis et fournissent des directives sur la présentation et la
classification des informations figurant dans les AÉRG.

En bref
• Les nouvelles dispositions ne modifient pas la possibilité de présenter le résultat

net et les autres éléments du résultat global (AÉRG) dans un état unique sous la
forme d’informations continues ou dans deux états distincts et consécutifs.

• Les AÉRG doivent être regroupés selon qu’ils seront ou ne seront pas reclassés
ultérieurement dans le résultat net.

• La charge d’impôt liée aux AÉRG doit être répartie entre les éléments selon qu’ils
sont susceptibles d’être reclassés ultérieurement dans le résultat net ou non.

• Les nouvelles dispositions ne touchent pas l’évaluation et la comptabilisation
des éléments composant le résultat net et les AÉRG, et sont en vigueur pour les
périodes de présentation de l’information financière ouvertes à compter du 1er

juillet 2012, une application anticipée étant autorisée.
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Observation
L’exposé-sondage qui a précédé les modifications de l’IAS 1 proposait que les
AÉRG soient présentés dans un état unique sous la forme d’informations continues
et, par conséquent, que soit supprimée la possibilité de les présenter dans un
compte de résultat distinct. L’IASB a finalement décidé de conserver cette dernière
option après que sa proposition a fait l’objet de commentaires négatifs.

Les modifications de l’IAS 1 instaurent les nouveaux termes suivants : « état du
résultat net et des autres éléments du résultat global » et « état du résultat net ». Il
est toutefois clairement précisé que les entités ne sont pas obligées d’adopter ces
termes et qu’elles peuvent continuer d’utiliser les titres dont elles ont l’habitude.

Les modifications prévoient que les AÉRG soient regroupés dans l’une ou l’autre des
deux catégories suivantes :

• éléments susceptibles d’être reclassés dans le résultat net au cours de périodes 
ultérieures,

• éléments qui ne seront pas reclassés dans le résultat net au cours de périodes 
ultérieures.
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Pour d’autres renseignements utiles, consulter
les sites Web suivants :

www.iasplus.com

www.DeloitteIFRS.ca/fr 
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Une entité a le choix de présenter ses AÉRG en appliquant l’une ou l’autre des méthodes suivantes :

• après effets d’impôt liés,

• avant effets d’impôt liés, en présentant par ailleurs le montant total d’impôt relatif à ces éléments.

Lorsqu’une entité présente les AÉRG avant les effets d’impôt liés, elle doit répartir l’impôt entre les éléments selon
qu’ils sont susceptibles être reclassés ultérieurement dans la section du résultat net ou non.

Observation
Les modifications ne répondent pas aux questions conceptuelles quant aux éléments qu’il conviendrait de
constater dans les AÉRG, ou à la nécessité ou non de les reclasser dans le résultat net et du moment pour le faire.
Elles visent exclusivement à améliorer la présentation des composantes des AÉRG. L’IASB a néanmoins reconnu la
nécessité d’élaborer un cadre conceptuel pour les AÉRG et pourrait ajouter la question à ses projets futurs.

Date d’entrée en vigueur et transition
Les modifications sont en vigueur pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 1er juillet 2012, une application
rétrospective étant autorisée.

Exemples
Les exemples fournis ci-après illustrent les deux modes de présentation du résultat net et des AÉRG prévus par les
modifications. En pratique, la présentation réelle varie selon les faits et circonstances propres à l’entité.
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Exercice considéré
UM (en milliers)

Exercice précédent
UM (en milliers)

Produits des activités ordinaires ‘500 000 400 000

Coût des ventes (250 000) (200 000)

Marge brute 250 000 200 000

Autres produits 20 000 15 000

Frais administratifs (50 000) (40 000)

Autres charges (15 000) (10 000)

Résultat opérationnel 205 000 165 000

Charges financières (12 000) (12 000)

Produits financiers 18 000 17 000

Résultat avant impôt 211 000 170 000

Charge d’impôt sur le résultat (67 520) (54 400)

Résultat de l’exercice 143 480 115 600

Autres éléments du résultat global :

Éléments qui ne seront pas reclassés dans le résultat net :

Profits (pertes) actuariels sur les régimes à prestations définies 10 000 (20 000)

Impôt sur le résultat lié aux éléments non reclassés (3 200) 6 400

Total des éléments qui ne seront pas reclassés dans le résultat net 6 800 (13 600)

Éléments susceptibles d’être reclassés ultérieurement dans le résultat net :

Couvertures de flux de trésorerie

– Profits (pertes) au cours de la période 12 000 (16 000)

– Ajustements de reclassement liés aux montants comptabilisés en résultat net (2 000) 2 500

Impôt sur le résultat lié aux éléments susceptibles d’être reclassés (3 200) 4 320

Total des éléments susceptibles d’être reclassés ultérieurement dans le résultat net 6 800 (9 180)

Autres éléments du résultat global pour l’exercice 13 600 (22 780)

Total du résultat global de l’exercice 157 080 92 820

Résultat attribuable aux
Exercice considéré

UM (en milliers)
Exercice précédent

UM (en milliers)

Propriétaires de la société mère 121 500 97 150

Participations ne donnant pas le contrôle 21 980 18 450

143 480 115 600

Total du résultat global attribuable aux
Exercice considéré

UM (en milliers)
Exercice précédent

UM (en milliers)

Propriétaires de la société mère 135 100 74 370

Participations ne donnant pas le contrôle 21 980 18 450

157 080 92 820

Résultat par action
Exercice considéré

UM
Exercice précédent

UM

Résultat de base par action 0,96 0,77

Résultat dilué par action 0,90 0,72

Exemple 1 : Présentation des autres éléments du résultat global dans un état unique
État du résultat net et des autres éléments du résultat global
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Exercice considéré
UM (en milliers)

Exercice précédent
UM (en milliers)

Produits des activités ordinaires ‘500 000 400 000

Coût des ventes (250 000) (200 000)

Marge brute 250 000 200 000

Autres produits 20 000 15 000

Frais administratifs (50 000) (40 000)

Autres charges (15 000) (10 000)

Résultat opérationnel 205 000 165 000

Charges financières (12 000) (12 000)

Produits financiers 18 000 17 000

Résultat avant impôt 211 000 170 000

Charge d’impôt sur le résultat (67 520) (54 400)

Résultat de l’exercice 143 480 115 600

Résultat attribuable aux
Exercice considéré

UM (en milliers)
Exercice précédent 

UM (en milliers)

Propriétaires de la société mère 121 500 97 150

Participations ne donnant pas le contrôle 21 980 18 450

143 480 115 600

Résultat par action
Exercice considéré

UM
Exercice précédent 

UM

Résultat de base par action 0,96 0,77

Résultat dilué par action 0,90 0,72

Exemple 2 : Présentation des autres éléments du résultat global dans deux états distincts
État du résultat net
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Exercice considéré
UM (en milliers)

Exercice précédent 
UM (en milliers)

Résultat de l’exercice 143 480 115 600

Autres éléments du résultat global :

Éléments qui ne seront pas reclassés dans le résultat 

Profits (pertes) actuariels sur les régimes à prestations définies 10 000 (20 000)

Impôt sur le résultat lié aux éléments non reclassés (3 200) 6 400

Total des éléments qui ne seront pas reclassés dans le résultat net 6 800 (13 600)

Éléments susceptibles d’être reclassés ultérieurement dans le résultat net : 

Couvertures de flux de trésorerie

- Profits (pertes) au cours de la période 12 000 (16 000)

- Ajustements de reclassement liés aux montants comptabilisés en résultat net (2 000) 2 500

Impôt sur le résultat lié aux éléments susceptibles d’être reclassés (3 200) 4 320

Total des éléments susceptibles d’être reclassés ultérieurement dans le résultat
net

6 800 (9 180)

Autres éléments du résultat global pour l’exercice 13 600 (22 780)

Total du résultat global de l’exercice 157 080 92 820

Total du résultat global attribuable aux
Exercice considéré

UM (en milliers)
Exercice précédent 

UM (en milliers)

Propriétaires de la société mère 135 100 74 370

Participations ne donnant pas le contrôle 21 980 18 450

157 080 92 820

Exemple 2 : Présentation des autres éléments du résultat global dans un état unique
État du résultat net et des autres éléments du résultat global
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